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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 4 mai 2012 modifiant l’arrêté du 4 août 1987 relatif aux prix et aux marges des
médicaments remboursables et des vaccins et des allergènes préparés spécialement pour un
individu

NOR : ETSS1220275A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et
la ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 5125-23 ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-17 et L. 162-38 ;
Vu l’arrêté du 4 août 1987 modifié relatif aux prix et aux marges des médicaments remboursables et des

vaccins et des allergènes préparés spécialement pour un individu ;
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date du

10 avril 2012 ;
Vu l’avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du

11 avril 2012 ;
Vu la saisine du conseil central d’administration de la mutualité sociale agricole en date du 4 avril 2012,

Arrêtent :

Art. 1er. − Après le c du 2o du I de l’article 2 de l’arrêté du 4 août 1987 susvisé, il est ajouté un d ainsi
rédigé :

« d) S’agissant des grands conditionnements des spécialités pharmaceutiques mentionnés à l’article
L. 5125-23 du code de la santé publique correspondant à trois mois de traitement, et par dérogation aux a et b
ci-dessus, la marge du pharmacien d’officine est obtenue en multipliant par trois la marge du pharmacien sur
les spécialités pharmaceutiques correspondant à un mois de traitement, calculée en application du a et du b, à
laquelle est appliquée une décote de 10 %. »

Art. 2. − Jusqu’au 1er septembre 2012, les grossistes-répartiteurs et les pharmaciens d’officine peuvent
continuer à commercialiser et à délivrer les unités qu’ils détiennent en stock et qui comportent des vignettes
mentionnant le prix public résultant des dispositions de l’arrêté du 4 août 1987 susvisé, dans sa rédaction
antérieure au présent arrêté.

Ces unités sont prises en charge ou donnent lieu à remboursement par l’assurance maladie sur la base du
prix résultant des dispositions de l’arrêté du 4 août 1987, dans sa rédaction antérieure au présent arrêté.

Art. 3. − Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er juillet 2012.

Art. 4. − La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, le
directeur de la sécurité sociale et le directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 4 mai 2012.
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et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
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